
pour les membres de la Chambre
de commerce de Québec 

Mobilité

30$/ mois
300 minutes locales.
Soirs et week-ends illimités (21hrs à 7hrs)
Mobile à mobile compris
Partage de minutes compris
Interurbains entre les membres
Renvoi d’appel illimités compris

Profitez des offres entreprises
à partir de $30,00/ mois tout compris.*

En plus, 15% de
rabais applicable

sur les accessoires

En prime : Centre de message & afficheur
ou 10-4 illimités compris.

* 2 appareils minimum

Pour activer votre appareil ou pour plus d’information, contactez :

j.ouellet@b-tel.ca     www.b-tel.ca
Bur. : 418.837.0222 #235   Cell. : 418.580.0340

Jean Ouellet
Directeur de comptes | Bell KennedyPartenaire certifié Bell

Conjuguez le futur au présent
104, Rte du Président-Kennedy, Lévis (QC)  G6V 6C9

Sujet a changement sans préavis. Offert aux membres de la Chambre de commerce de Québec avec une nouvelle activation dans le cadre d’un contrat d’une durée min. de 3 ans. Le membre doit fournir une 
preuve lors de l’activation. Offert avec les appareils compatibles, dans les zones de couverture du réseau numérique principal et (ou) du réseau mobile haute vitesse de Bell Mobilité, là où la technologie le permet. 
Chaque forfait (minutes ou volume) est facturé sur une base mensuelle et les minutes pour toute utilisation (données ou voix) sont locales dans les zones de couverture de Bell Mobilité ; sinon, des frais d’interurbain 
et d’itinérance (y compris des taxes étrangères) peuvent s’appliquer. (1) D’autres frais, tels que, sur une base mensuelle, 9-1-1 (75 ¢) s’appliquent.  
Avec tout téléchargement, des frais d’utilisation d’Internet mobile de 5 ¢/Ko s’appliquent si vous n’êtes pas déjà abonné au service Internet mobile illimité et des frais peuvent s’appliquer pour le 
contenu. Des frais de résiliation anticipée s’appliquent. Modifiable sans préavis et ne peut être combiné avec aucune autre offre. Taxes en sus. D’autres conditions s’appliquent. (2) S’applique au temps d’antenne 
local pour les appels entre les téléphones mobiles au Québec, en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique; frais d’interurbain en sus. Réservé avec une nouvelle activation dans le cadre d’un contrat min. 
de 3 ans avec un forfait minimum de 40$. (3) Utilisation simultanée du temps d’antenne pour chaque appel. (4) Les minutes les soirs et week-ends s’appliquent aux appels locaux seulement. Soirs : du lundi au 
vendredi de 21h à 7h; week-ends : du vendredi 21h au lundi 7h. Palm et Pre comptent parmi les marques de commerce déposées ou non, appartenant ou licenciées par Palm, Inc. Les familles de marques, 
d’images et de symboles relatifs à BlackBerry et à RIM sont la propriété exclusive et des marques de commerce de Research In Motion Limited, usager autorisé.

Une offre à vous jeter par terre


